[image: ]

10 BONNES RAISONS D’ADHÉRER AU CLUB SECTEUR PUBLIC EN 2010 !

1- Une opportunité pour référencer votre cabinet dans le secteur public : faites-vous connaître des acheteurs publics en renseignant une fiche de compétences sur le site Internet du Club www.secteurpublic.asso.fr. 


2- L’accès à des documents spécialisés sur la commande publique, mis à jour en permanence et téléchargeables à partir du site Internet du Club : des supports qui vous seront utiles au quotidien pour développer les missions de votre cabinet dans le secteur public.


3- Une inscription gratuite à un outil de veille sur le portail Internet du Réseau Commande Publique www.reseaucommandepublique.fr : vous recevrez chaque jour de la part des 80.000 acheteurs publics référencés tous les appels d’offres qui vous intéressent. 


4- L’accès à des bonnes pratiques qui vous seront utiles pour accompagner vos clients dans la simplification de leurs démarches administratives afin qu’ils obtiennent facilement l’attestation fiscale dont ils auront besoin s’ils sont retenus dans le cadre d’un marché public. 


5- L’accès aux connaissances nécessaires pour accompagner vos clients dans la mise en place au sein de l’entreprise d’un service de réponse aux appels d’offres en s’appuyant sur des stagiaires issus de grandes écoles et d’universités : une action qui permettra également de sensibiliser les étudiants à l’univers des marchés publics.


6- Un échange privilégié à l’occasion du Tour de France de la commande publique 2010 avec des confrères et de consœurs qui ont développé l’activité de leur cabinet dans le secteur public : des événements pour lesquels les Conseils Régionaux se sont fortement mobilisés.


7- La participation à des journées de formation sur la commande publique (initiation et perfectionnement) au tarif de 50 € HT.


8- L’opportunité de vous rendre au salon des maires de France et des collectivités locales, sur le stand du Club Secteur Public : une visibilité ciblée offerte aux cabinets membres du Club.


9- La possibilité d’intervenir au Congrès de l’Ordre ou aux salons des entrepreneurs (Paris, Lyon Rhône-Alpes et Nantes Grand Ouest), en étant éventuellement associé à des conférences animées par le Club Secteur Public.


10- L’opportunité de bénéficier pour le développement de vos missions de la communication d’influence et du lobbying mis en place par le Club Secteur Public.
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